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L'obligation de reclassement
Jurisprudence publié le 04/10/2009, vu 2121 fois, Auteur : Me Anne-France PETIT

Soc. 16.09.2009 n°08-42212.

La Cour de cassation rappelle que "l'avis du médecin du travail déclarant un salarié inapte à 
tout emploi dans l'entreprise, ne dispense pas l'employeur, quelle que soit la position prise par 
le salarié, de rechercher des possibilités de reclassement par la mise en oeuvre de mesures 
telles que mutations, transformations de postes de travail ou aménagement du temps de 
travail au sein de l'entreprise et, le cas échéant, du groupe auquel elle appartient ;

Attendu, ensuite, qu'il résulte de l'article L. 241 10 1, devenu L. 4624 1 du code du travail, que 
l'avis alors émis par le médecin du travail, seul habilité à constater une inaptitude au travail, peut 
faire l'objet tant de la part de l'employeur que du salarié d'un recours administratif devant 
l'inspecteur du travail ; qu'en l'absence d'un tel recours cet avis s'impose aux parties ;

Attendu, enfin, que la cour d'appel, appréciant les éléments de fait et de preuve qui lui étaient 
soumis et sans les dénaturer, a constaté que l'employeur ne justifiait pas des démarches et 
des recherches qu'il avait pu entreprendre pour tenter de procéder au reclassement du 
salarié tant au niveau de l'entreprise que du groupe ; qu'elle a pu en déduire, sans avoir à 
répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, que l'employeur 
n'avait pas respecté son obligation de reclassement".
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